
MAIRIE DE HETTANGE-GRANDE - Place de la Mairie - B.P. 29 - 57330 HETTANGE-GRANDE
Tél. 03.82.53.10.02 - Fax 03.82.54.47.22 - e-mail : mairie.hettange@wanadoo.fr

MAIRIE DE HETTANGE-GRANDE - Place de la Mairie - B.P. 29 - 57330 HETTANGE-GRANDE
Tél. 03.82.53.10.02 - Fax 03.82.54.47.22 - e-mail : mairie.hettange@wanadoo.fr

sommaire

JUILLET/AOÛT 2009

N°7/8

p.2/3 Extrait des délibérations du Conseil Municipal
p.4 P.L.U. l C.C.A.S. l Les élus à votre écoute l Cours de luxembourgeois l Convivialité
p.5 Accueil des nouveaux arrivants l S.P.A. l Ecole de Musique l Ordures ménagères
p.6 Calendrier des manifestations l Etat civil l Le soldat Malherbe
p.7 Programme de la Fête Nationale l Centre Europa
p.8 Fête foraine : billets gratuits et demi-tarif l Centre Multimédia
p.9 Ouvrage Maginot A10 - Immerhof l Le bulletin à domicile
p.10 Vélo-Club l Course de moto l La canicule et nous
p.11 Fête patronale à Sœtrich l Planète attitude
p.12 Les Amis du Jardin

Hettange-Grande

Lundi 13 juillet

dès 22h15

Toute l’équipe
municipale
vous souhaite de
bonnes vacances !

Toute l’équipe
municipale
vous souhaite de
bonnes vacances !

 



En préambule, Monsieur le Maire propose l'adoption du compte-rendu de la réunion du 30 mars 2009 qui est adopté à
l'unanimité.

Le Conseil Municipal,
A l’unanimité,

l vote les modifications budgétaires proposées comme suit :

I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
de la séance ordinaire du 29 mai 2009
Présents : MM. et Mmes HENTZ, LE GAC, ESTEVES DUARTE, BERNARD, JOLLY, BICKEL, MORIN,

JOSEPH, SCHNOERING, ROUAULT, CLEMENT, BOUSTER, THOMAS, TINTINGER, CANNATA,
PARRAVANO, MILLIERE, DURING, EXPOSTA, EYERMANN

Représentés : MM. et Mme KORBAR, BROSSE, RUSSO, SERET, et Mmes BERNS-COQUILLAT, DI NARDO, DOSDAT

Absents excusés : Mme ORSINI, M. PATRZEK 

l demande à Monsieur le Président du Conseil Général de lever les emplacements réservés n° 1 et n° 2 suite à un
nouveau tracé proposé, concernant le contournement de la commune ;

l approuve le rapport 2008 de la Commission d’Accès aux Handicapés ;

l approuve le rapport d’activités 2008 du SMITU ;

l approuve le rapport d’activités 2008 du Syndicat Intercommunal pour l’Etude et la Réalisation de Projet
d’Implantation de Structures Universitaires dans l’Agglomération Thionvilloise ;

l autorise le classement d’une partie de terrain d’une superficie de 32 ca, à découper dans la parcelle cadastrée
section 01 n° 62, appartenant à la S.C.I. «Les Cycles et Environnement Jardins 2» et l’acquisition de ladite parcelle
au prix de 125 € le m2 par acte administratif ; confie au cabinet BITARD les opérations d’arpentage aux frais du ven-
deur et de l’acquéreur, chacun pour moitié et désigne M. Jean LE GAC, 1er Adjoint au Maire, aux fins de représenter
la Ville lors de l’établissement de cet acte ;

l autorise le déclassement des parcelles cadastrées section 01 n° 279/129 et n° 281/129 de 0a03 du domaine
public communal et la cession desdites parcelles au prix de 125 € le m2, par acte administratif ; précise qu’une ser-
vitude de passage ainsi qu’une servitude en tréfonds au profit de la Commune de Hettange-Grande sera établie sur
la parcelle à céder et désigne M. Jean LE GAC, 1er Adjoint au Maire, aux fins de représenter la Ville lors de l’établis-
sement de cet acte ;

l entérine la décision d’attribution du marché pour l’exécution de travaux de renouvellement de certains tronçons
du réseau d’eau potable à Hettange-Grande Soetrich (programme 2009) et autorise le Maire à signer les documents
administratifs s’y rattachant ;

l autorise le Maire à signer avec la C.C.C.E. une convention de maîtrise d’ouvrage déléguée afin de leur confier la
mission de réaliser les travaux de voirie d’intérêt communal impasses des Tulipes, Pâquerettes et de la Vallée à
Soetrich ;

l autorise le Maire à signer avec France Télécom une convention fixant les modalités techniques et financières en
rapport avec l’effacement des ouvrages de communication aériens du réseau téléphonique des rues des Jonquilles,
impasses des Pâquerettes et Tulipes ;

l entérine la décision de la Commission d’Appel d’Offre et autorise le Maire à signer un avenant avec l’entreprise
SUTTER visant à déduire de son marché les prestations relatives à la fabrication et la fourniture des profilés néces-
saires à la confection des châssis concernant le remplacement des menuiseries extérieures du Centre Europa ;

l entérine la décision de la Commission d’Appel d’Offre et autorise le Maire à signer des avenants avec les entre-
prises suivantes, visant à permettre la réalisation de nouveaux travaux supplémentaires nécessaire à la réhabilita-
tion du bâtiment COSEC et de prolonger le délai d’exécution au 30 juin 2009 :

Opération 011 travaux de voirie 2009 RECETTES DEPENSES

Article 2315 Inst. Mat. et out. tech. 250 000.00 €
Article 1641 Emprunt 250 000.00 €

Opération 048 ERA+voirie Moulin+Roana

Article 2315 Inst. Mat. et ou tech. 443 413.62 €
Article 238 Avanc. Acpt sur commande d’Immo. Corp 443 413.62 €



I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S

POUR EXTRAIT CONFORME
Hettange-Grande, le 9 juin 2009
André HENTZ
Maire

Lot Entreprises Montant initial Montant rectifié

Lot 01 NN Constructions 23.396,00 € 35.240,00 €
Lot 02 S. à R.L. L.B.R. 7562,50 € 11.955,60 €
Lot 03 All Bat 14.590,00 € 18.824,42 €
Lot 05 A. Virgili 17.257.33 € 20.065,53 €
Lot 06 Bati-Pro Carrelages 20.935.85 € 23.533.46 €

l vote les subventions suivantes :

Associations Montant
Aéromodèle-Club «Pégase» 150 €
Amicale du Personnel Communal 7 125 €
Centre Social et Culturel 53 600 €
(le solde sera versé en fin d’année)
P.M. Périscolaire 1er semestre 46 400 €
Bibliothèque   7 500 €
Chorale «Les Colombes de l'Amitié» 900 €
Club 57 150 €
Club de l'Amitié 1 000 €
Club des Dames 360 €
Club Philatélique 900 €
Club Vosgien 150 €
Comité de Jumelage 3 000 €
F.N.A.T.H. 160 €
Gymnastique Volontaire 200 €
Moto Club D'JOKER 800 €
Pour un Enfant 350 €

Subventions exceptionnelles : A.S. Sœtrich 500 € Skate-Club Lorrain 1000 €
F.C. Hettange 500 € Le Tiburce 500 €
La Lyre 1000 € Vélo-Club - Prix de la Ville 500 €

Associations Montant
Société de Pêche «La Fraternelle» 540 €
U.I.A.C.A.L. 600 €
«Ce qui va bien» 500 €
Amicale des donneurs de sang 380 €
Aérobic 650 €
Ahgora 2 000 €
ASDL 200 €
Coopératives scolaires :
Ecole maternelle de Soetrich 310 €
Ecole maternelle Sainte Barbe 465 €
Ecole maternelle Pasteur 930 €
Ecole élémentaire Pasteur 1 485 €
Ecole élémentaire de Soetrich 405 €
Ecole élémentaire de Michelet 945 €
AFAD 500 €
Emergence 100 €
Mission Locale 1 200 €

l donne son accord pour le versement de subventions aux écoles élémentaires suivantes :

• SOETRICH : 300 € pour le financement d’un séjour à BONZEE
• PASTEUR : 4 100 € pour le financement d’un séjour à RIEC SUR BELON
• MICHELET : 2 800 € pour le financement d’un séjour à RIEC SUR BELON

Par 20 voix pour et 6 voix contre (Monsieur René THOMAS ne participe pas au vote),
l attribue une indemnité de 318.96 € à un Conseiller Municipal délégué à compter du 1er juin 2009 ;

Par 20 voix pour, 3 voix contre et 3 abstentions, (Monsieur René THOMAS ne participe pas au vote),
l fixe les nouveaux taux à appliquer aux élus, Maire, Adjoint, Conseiller Municipal délégués, à compter du 1er juin
2009 comme indiqué ci-dessous :

Taux actuel Montant Taux proposé MontantIndice Brut 1015
Maire 55% 2063.86 € 54.5 % 2045.10 €
Adjoints 22% 825.54 € 21 % 788.02 €
Conseiller Municipal délégué 8.5% 318.96 €

Par 26 voix pour et 1 abstention,
l fixe le taux de vacation funéraire à 25 € par vacation ;

Par 23 voix pour et 4 voix contre,
l autorise le Maire à signer le contrat de maintenance

du panneau lumineux route de Thionville.



I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S

l Les élus à votre écoute

Chaque premier samedi du mois, une permanence d’élus est mise en place

en mairie.
Un membre de la municipalité, accompagné de conseillers municipaux,

vous accueille de 9h00 à 11h00 pour y recevoir vos remarques,

suggestions et autres projets.

Prochaines permanences :

• Monsieur Gérard JOLLY, Adjoint au Maire

chargé des Achats et de la Logistique : samedi 4 juillet

• Monsieur Christian BROSSE, Adjoint au Maire

chargé de l’Environnement et du Cadre de Vie : samedi 1er août

Les dates et noms des autres élus vous seront communiqués par le

bulletin municipal mois après mois.

Lors d’un précédent bulletin municipal (avril), nous
avions évoqué la révision du Plan Local d’Urbanisme de la
Ville de Hettange-Grande en présentant les objectifs de
celui-ci. Le Plan Local d'Urbanisme est la procédure qui
remplace désormais le Plan d’occupation des Sol (P.O.S).
Il repose sur un principe appelé le DEVELOPPEMENT
DURABLE.

C’est pourquoi dans le cadre du déroulement de la procé-
dure d’élaboration du P.L.U, la municipalité a souhaité
présenter le Plan d'Aménagement de Développement
Durable (le P.A.D.D) ainsi que le projet de plan de zonage
lors d'une réunion publique salle Blondin le vendredi 19
juin avant d'être mis en débat au conseil municipal le 29
juin.

l Réunion publique
du Plan Local d’Urbanisme

l C.C.A.S.

l Cours de luxembourgeois
Inscriptions 2009/2010

La Ville de Hettange-Grande organise chaque année des
cours de langue luxembourgeoise. Ces cours sont ouverts
aux habitants de la commune et des communes voisines.
Inscription pour l’année : 100 €.

• Les cours débutants auront lieu
le mardi de 18h00 à 20h00

• Les cours 2e année auront lieu
le mercredi de 18h00 à 20h00

• Les cours de 3e année auront lieu
le mercredi de 20h00 à 22h00

La reprise des cours est prévue le mardi 29 septembre
au CENTRE EUROPA - 1, place René Medernach

57330 HETTANGE-GRANDE

Si vous souhaitez participer à cette formation, vous
pouvez vous inscrire en mairie de Hettange-Grande :

Géraldine SONNET - Tél. 03 82 53 45 08

l Convivialité
A l'initiative de Monsieur Pierre
JACQUES, Maire de BOUST, les Elus
des municipalités de la
Communauté de Communes de
Cattenom et Environs se sont
retrouvés sur la base de plein air à
BOUST pour participer à une partie
de pêche. Christian BROSSE et
Gérard JOLLY nous ont représenté.

Si les pêcheurs n'ont pas attrapé
toutes les truites, ils se sont avant
tout rencontrés et appris à mieux
se connaître.

Mise à disposition pour les familles
de vêtements en bon état

Jeudi 9 juillet, de 13h30 à 16h00
Local Mairie, place de l’église

Entrée libre
(Fermé en août)



I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S

l Accueil des nouveaux arrivants
Le Maire, André HENTZ, et les membres du Conseil Municipal se sont retrouvés au Centre Europa pour accueillir les nou-
veaux habitants de la commune. Une cinquantaine de personnes a répondu à l'invitation.

Jean LE GAC, Premier Adjoint, a fait une rapide présentation de la commune illustrée par une projection vidéo réali-
sée par David MONACO. Patrimoine culturel, activités sportives, halte-garderie, péri-scolaire ont fait l'objet de ques-
tions et d'échanges de points de vue autour d'un buffet convivial.

l Inscriptions
à l’Ecole de Musique

Pour l'année scolaire 2009/2010, les inscriptions à
l'Ecole de Musique auront lieu les 1er et 2 juillet et les
27 et 28 août 2009, de 18h00 à 20h00, dans les locaux
de l'Ecole de Musique, 9, rue de l'Eglise.

L'Ecole de Musique propose des  cours d'éveil musi-
cal (dès 4 ans), des cours de solfège pour enfants et
pour adultes, différents instruments tels que batte-
rie - clarinette - flûte traversière - guitare - piano -
saxophone - synthétiseur - trompette - violon.

Et pour tous ceux qui aiment chanter, deux groupes
vocaux existent. Aucune notion de solfège n'est exigée.

• Une chorale pour enfants : répétitions les vendredis
de 19h00 à 20h00

• Un groupe vocal pour adultes «La Clé des Chants». 
Répétitions tous les jeudis à partir de 20h30.

Pour tous renseignements,
veuillez prendre contact avec Mme Cathy Aubert

Tél. 03 82 53 32 02, les matins.

l Juste de l’amour
et un toit

Voici deux chiens, Liskar et Camborg, qui ont toujours
vécus ensemble, ils sont à la SPA car leur propriétaire a
été hospitalisé et n'a pas pu les reprendre. 

Ils sont très agréables en laisse, même ensemble. Le
mieux serait qu'ils puissent être adoptés ensemble, il
s'agirait d'un sauvetage pour les deux.

Camborg est un Husky sibérien mâle, né le 02/01/1997,
Liscar est un berger allemand mâle, né le 14/05/2000.

Il n'y a aucun souci entre eux, même aux repas. Ils ont
un caractère facile tous les deux, sont un peu gour-
mands et aiment la compagnie.

Rattrapage des jours fériés
pour les ordures ménagères

et la collecte sélective
Fête Nationale

La collecte du mardi 14 juillet
est reportée au mercredi 15 juillet

Ils vous attendent à la SPA d’Oeutrange
Tél. 03.82.50.31.45



I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S

juillet
Calendrier des manifestations

3 Ce qui va bien Soirée Rock Centre Europa

5 A.C.A. Vente au déballage Centre-Ville

12 «La Boule Hettangeoise» Doublette mixte Stade des Carrières

12 Vélo-Club Prix de la Municipalité Rue du 12-Septembre

13 «La Lyre» Bal Centre Europa

13 Mairie Dépôt de gerbes Monument aux Morts
Défilé aux flambeaux
Feu d’artifice Stade des Carrières

14 «La Boule Hettangeoise» Concours populaire Stade des Carrières

Organisateurs Manifestations Lieux

août
1er au 5 Fête foraine Place Schuman

2 «La Lyre» Marche du Mouton Place Schuman

9 «La Boule Hettangeoise» Challenge municipal Stade des Carrières

15 A.S. Sœtrich Tournoi Crédit Mutuel Stade de la Forêt

Organisateurs Manifestations Lieux

l Le Soldat
Malherbe

Mort au champ d’honneur en 1940,
le Maréchal des Logis, chef artifi-
cier, Jean MALHERBE, est enterré
sur le territoire de notre commune.
Longtemps resté dans l’indifférence,
cet homme mort sur les terres d’une
commune qui n’était pas la sienne,
un jour ou nombre d’entre nous
n’était pas là, méritait une atten-
tion, un regard, un souvenir.

Qui est le Maréchal des Logis Jean
MALHERBE, d’où vient-il, a-t’il de la
famille ? Nous ne le savons pas. Par
contre, quelques personnes
n’étaient pas insensibles au devenir
et au terrible abandon de la tombe
du soldat MALHERBE.

Le Souvenir Français s’est attaché à
fleurir cette tombe qui se trouve à
proximité de l’allée, couverte de
pierres blanches, à côté d’un banc.
Merci aux généreux hettangeois qui
ont su s’attacher à la fleurir ou sim-
plement en s’y recueillant.

René Thomas, conseiller municipal
s’est attaché à lui rendre son iden-
tité sa dignité afin que nul ne
puisse oublier qu’un jeune soldat
est mort à Hettange-Grande où
nous n’y étions pas (dixit Michel
Sardou la chanson «Les Ricains»).

Etat civil

Décès
10/05/2009 Bernard HASTERT
10/05/2009 Gilbert LUCARELLI
15/05/2009 Henri LEYTHIENNE
18/05/2009 Fernande MARCHIOL épouse GAUTHIER
18/05/2009 Irène LETT veuve ENGLER

Naissances

02/05/2009 Aurélie WEBER et Nicolas FOLNY
16/05/2009 Viviane REDT et Jean-François TOTIN
16/05/2009 Sylvie FOUCRET et Xavier ZE ESSAMA
30/05/2009 Hilga ARICHERO et Cédric TIOUKA

Louis BELLINI 14/04/2009 Lenny GIORGINI 04/05/2009
Even DENNEULIN 07/05/2009 Emma MODRIAN 19/05/2009
Célian ETTINGER 20/05/2009 Lola NICOLAS 04/05/2009

Mariages
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l Centre Europa
Nouveauté estivale

Cette année le Centre Europa propose
une nouveauté lors de la période
estivale 2009.

Passeport Culture offre un «pass»
pour pratiquer des disciplines
artistiques et techniques.

A coût modéré pour le public
participant, il offre un bouquet
d’activités différentes de la
programmation habituelle qui
se tient au Centre Europa
en juillet et août.

Résolument culturel,
le passeport compte 10 stages
répartis sur les deux mois d’été
et s’adresse aux enfants
aux adolescents et aux adultes.

Alors à bientôt !
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"

l Programme d’été du centre multimédia
Les cours d’initiation à l’informatique

Le centre multimédia organise deux nouvelles sessions d’initiation à l’informatique du
6 au 17 juillet et du 20 au 31 juillet. Une session dure deux semaines et est compo-
sée de plusieurs modules thématiques. Pour chaque session, les séances de cours se
tiendront du lundi au vendredi (13 et 14 juillet exceptés) de 17h30 à 19h30.
Les cours sont gratuits et sans exigence de niveau. Cela dit, ils s’adressent en prio-
rité aux débutants et grands débutants. Chaque module s’articule l’un à l’autre pour
former un cours continu et progressif. Ainsi, des notions vues lors des premiers modu-
les seront réutilisées lors des suivants. Cela dit, selon son niveau, le participant
pourra assister à un module sans avoir suivi les modules précédents.
Des exercices corrigés et évalués par l’animateur seront proposés aux participants
durant les séances pour parfaire leurs connaissances. De plus, une documentation leur
sera fournie afin qu’ils puissent réviser les notions apprises lors des différentes ses-
sions. Enfin, un suivi pourra être assuré lors des ouvertures libres au public (les dates
seront communiquées lors des sessions).

     



I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S

Ouvrage Maginot A10 - Immerhof
Association «Le Tiburce», Hettange-Grande

70 ans de la déclaration
de guerre de 1939
L’Association «Le Tiburce» et le collectif France 40
organisent à l’ouvrage Maginot A10 - Immerhof, à Hettange-Grande

le samedi 5 septembre, de 14h00 à 17h00
et le dimanche 6 septembre, de 9h00 à 17h00
un grand rassemblement de collectionneurs
en tenues d’époque de la Seconde Guerre mondiale
et de véhicules civils et militaires

Samedi
• Animations de l’intérieur et de l’extérieur de l’ouvrage
• Exposition statique de véhicules d’époque
• 16h15, défilé de la place Robert-Schuman vers le Monument aux Morts

de Hettange-Grande, avec dépôt de gerbe
• Visites guidées de l’ouvrage

Dimanche
• Animations de l’intérieur et de l’extérieur de l’ouvrage
• Exposition statique de véhicules d’époque
• 11h00, prise d’armes
• Visites guidées de l’ouvrage

En collaboration avec le Club Philatélique de la Commune,
un bureau de poste temporaire sera mis en place le dimanche 6 septembre,
de 14h00 à 17h00, avec oblitération spéciale

N’hésitez pas à venir visiter notre site internet où vous trouverez les renseignements
concernant l’événement et autres : http://www.maginot-immerhof.eu

1939...
...2009

Entrée du site : 1€

Petite restauration et buvette sur place

Venez
nombreux !

@ l Le bulletin municipal à votre domicile
Dans le cadre de sa politique en communication, la municipalité propose aux habitants de la commune
qui le souhaitent de recevoir le bulletin municipal par courrier électronique. Pour cela, il vous suffit
de nous communiquer votre adresse mail à l’adresse suivante : hg.animation@wanadoo.fr
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l 24h des Crapauds !
Trophée et scratch, c'est pour nous !

Pour la 2e année consécutive, le V.C.
Hettange remporte au scratch les
24h des Crapauds.

En effet, l’équipe Senior composée
de Sébastien Florimond, Antoine
Guyot, Franck Fix et Jean-Nicolas
Sindt (digne remplaçant de
Sébastien Weber, vainqueur l’année
dernière) termine, sous le soleil, à
la 1re place au scratch de cette 20e

édition, confirmant ainsi sa supé-
riorité sur ce genre d’épreuve.

Bien une quarantaine de coureurs
du V.C. Hettange portaient nos cou-
leurs pour cette fameuse course
d’endurance à relais organisée par
l’Aventure Mont-Saint-Quentin. Ce
qui nous vaut le Trophée du Club le
plus représenté cette année.

Notre 2e équipe Senior (Dominique
Noel, Jean-Marc Jahnke, Frédéric
Liébaut, Samuel Gégout) termine à

la 4e place en senior et 8e au
scratch.

En plaçant une 2e équipe de 4 cou-
reurs dans les premiers au scratch,
le V.C. Hettange s’adjuge pour la
première fois le tant convoité
Trophée des Crapauds.

A noter également, la très belle
preuve de courage de l’un de nos
solitaires, Christian Bisiaux, qui
termine lui aussi à la 4e place avec
285 km.

D’autres classements des équipes
accompagnées par Franz :

MERSCH SCHMITZ 1 + VCH – N° 358
– LOISIR MIXTE – 29ème/64 -
SCRATCH 187/506 – Du VCH – Jean-
Marc HEMMEN – Eric CARDILLO –
Sébastien FRANCOIS.

MERSCH SCHMITZ 2 + VCH – N° 361
– LOISIR – 172ème/222 - SCRATCH
300/506 – Du VCH – Guy VANNELLI
– Franck GOSSENS – Alex. BUQUET –
Pierre SELME – Philippe DURIEZ

Tous les résultats sont sur :
h t t p : / / w w w. c r a p a u d s . n e t /
resultatCrapauds/classements.html

Bravo à tous, sans oublier
Alex et Dédé, ainsi qu’à tous
ceux qui ont généreusement
apporté leur aide !

l Courses de moto
Pris de passion pour la moto depuis
plus d'un an, Teddy BRIOT, jeune
hettangeois de 15 ans à peine,
n’hésite pas à partager son enthou-
siasme avec d’autres licenciés au
Club d'Audun-le-Roman. Ses entraî-
nements lui ont permis de partici-
per déjà aux championnats de
Lorraine, Luxembourg et Belgique.
Et les 13 et 14 juin derniers, il a
effectué une course de moto au
Motor Expo Show, qui est le plus
gros évènement moteur de l'Est, à
Mirecourt, où il a terminé à la 6ème
place.
La prochaine grande épreuve sera
le Championnat de Lorraine
UFOLEP, à Auboué, le 5 juillet. 

Nous lui souhaitons
bonne chance !

l La canicule
et nous

Si vous êtes une personne âgée,
isolée ou handicapée, pensez à
vous inscrire sur le registre du CCAS
en Mairie. Vous bénéficierez ainsi
d’une aide en cas de canicule. 
Selon l’âge, le corps ne réagit pas
de la même façon aux fortes cha-
leurs, des précautions s’imposent :
éviter les heures les plus chaudes,
maintenir sa maison à l’abri de la
chaleur, manger fruits, légumes,
soupe, boire de l’eau, éviter l’al-
cool, ne pas faire d’effort physique
intense.
Si vous voyez une personne victime
d’un malaise ou d’un coup de cha-
leur, appelez immédiatement les
secours en composant le 15.
Consultez régulièrement la météo
et la carte de vigilance de Météo
France, tél 32 50, internet
www.meteo.fr.
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Planète attitude.
Les gestes écologiques

au quotidien !
Le saviez-vous ?
• Le verre peut être  recyclé indéfiniment, sans pour être autant perdre ses
qualités d’origine. Triez pots, bouteilles et bocaux, mais jetez vaisselle, terre
cuite, miroirs, vitres ampoules électriques et porcelaine avec les autres
déchets non recyclables. 
• Les papiers et cartons d’emballage représentent près du tiers de nos ordu-
res : il est donc essentiel de les trier convenablement.

Que signifie ce logo ?
Porté par 90 % des emballages, le logo point vert signifie non
pas que le produit peut être recyclé, mais que le fabricant de cet
emballage cotise à une société (Éco-Emballage ou Adelphe)

chargée de valoriser les déchets des emballages qu’elle produit.

l Fête patronale
à Sœtrich

Durant deux jours, les 12 et 13 sep-
tembre 2009 prochains, Sœtrich
sera en fête ! Tradition oblige car la
Fête Patronale de Sœtrich se fête
toujours après le 8 septembre et
l’A.S. Sœtrich tente de renouer avec
les coutumes d’antan.
A cette occasion, les membres du
comité concoctent un programme
festif et il y en aura pour tous les
goûts, petits et grands !

Programme des festivités 
Samedi 12 septembre
• A 18h00, inauguration de la fête
avec manèges sur le parking du Café
du Soleil
• De 20h00 à 24h00, bal gratuit à
la salle Blondin (buvette et restau-
ration sur place)

Dimanche 13 septembre
• A 7h00, ouverture du vide-grenier
Le tarif du mètre linéaire est de 2
euros. La priorité sera donnée aux
habitants des rues du Soleil, des
Bosquets et des Marguerites.
Les membres de l’A.S. Sœtrich pren-
dront contact avec les habitants de
ces rues. S’il reste des places dispo-
nibles, une deuxième priorité sera
donnée aux habitants de Sœtrich,
extérieurs à ces rues. Invitations
dans la presse.
A cette occasion il sera demandé
aux habitants de ces rues de pren-
dre leur disposition pour le diman-
che avec leur véhicule car les trois
rues citées seront fermées à la cir-
culation de 5h00 à 18h00.
• A partir de 11h00, restauration
Tradition oblige le jarret sera le plat
à déguster (uniquement sur réser-
vation).

Dans la journée :
• Concert avec l’harmonie «La Lyre»
• Démonstration de karaté avec «Le
Samouraï»
• Démonstration de danse hip-hop
avec le Club Aérobic
• Concert de deux groupes de rock
• Manèges pour les plus jeunes 

Pour tous renseignements :
prendre contact avec Alain Dubois

Tél. 06 50 74 30 62
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Le pincement de la tomate
C'est généralement vers le mois de
mai que l'on plante les pieds de
tomate. Au début de l'été, ils ont
déjà bien grandi. Si vous souhaitez
obtenir de beaux fruits, une taille
très simple et des pincements régu-
liers sont nécessaires. Vous avez dit
«pincement» ? 
Le principe

Gourmand à l'aisselle des feuilles

La tomate (solanum lycopersicum)
est une annuelle de la famille des
solénacées. Sa croissance est des
plus rapides, que vous l'ayez semée
vous même ou que vous ayez planté
des godets.
Le but du pincement est de diriger
un peu cette vigueur, afin d'obtenir
de beaux fruits (rappelons aux gas-
tronomes peu férus de botanique
que la tomate n'est pas un
«légume» !).
Pour ce faire, on va limiter la perte
d'énergie qui survient lorsque le
pied émet des tiges latérales, ou
grandit exagérément en hauteur.
Pincement en pleine terre
On ne va laisser se développer de la
plante que la tige principale (ou
branche-mère).

La pousse à supprimer

En observant vos pieds, vous
constaterez qu'à chaque aisselle des
feuilles de la tige principale se

développe des bourgeons ou faux
bourgeons. Si vous n'intervenez
pas, vous obtiendrez selon les cas
une ramification stérile ou portant
elle-même des tomates. Le premier
cas est inintéressant (ce ne sont
pas les feuilles que l'on mange !).
Le deuxième cas laisse pensif :
pourquoi ne pas conserver une tige
porteuse de fruits ? Pour 2 raisons
essentielles :
• garantir à vos tomates une taille
intéressante (on parle de «calibre») 
• éviter que vos pieds ne s'épuisent
en tous sens, et se gênent les uns,
les autres (les pieds de tomates
sont souvent plantés «en ligne» ; il
faut préserver un ensoleillement de
qualité). 

Comment pincer ?

Pincement de la tomate

Il faut donc supprimer sans hésita-
tion, au fil de leur apparition, tous
les bourgeons secondaires et faux
bourgeons poussant à l'aisselle des
feuilles. Vous ne laisserez sur la tige
que les feuilles principales et les
fruits en formation.
Le pincement se pratique du bout
des ongles (d'où le «pincement») si
les rameaux sont peu développés,
au sécateur dans le cas contraire.
Tuteurer les pieds
Pas de tomates sans tuteur ! A la
plantation, vous aurez pensé à
positionner à côté de chaque pied
une tige en bambou, sans sous-
estimer la hauteur nécessaire (mini
50 cm ; jusqu'à 1,20 m selon les
variétés !).
Lorsque les plants grandissent, on
les attache progressivement avec
soin à leur tuteur avec des liens de
raphia ou de «ficelle à rôti».
Pincer l'extrémité.

Conseils d'arrosage
Lorsque les fruits commencent à
mûrir, l'arrosage doit être adapté.
La tomate est gourmande : il lui
faut des arrosages fréquents et
réguliers durant la chaleur et la
sécheresse. N'arrosez que les raci-
nes, jamais les feuilles. Sinon, gare
à l'oïdium !
Le pincement permet également de
contenir la croissance en hauteur.
Outre la suppression régulière des
«gourmands» latéraux, vous sur-
veillerez la pousse de vos pieds et
veillerez à ététer la tige principale,
selon la vigueur de vos plants,
après le 4e ou le 5e bouquet de
fleurs.
En contenant le nombre de fleurs,
vous limitez le nombre de fruits
portés par chaque pied. Vous
obtiendrez ainsi des tomates plus
grosses et plus goûteuses.
Supprimer des feuilles ?
Engrais tomate bio
Si vous voulez de belles tomates
«écologiques», constituez un
engrais parfait pour vos fruits avec
un «purin d'orties».
On procède à la suppression des
feuilles lorsque les tomates ne gros-
sissent plus, ce qui se produit sou-
vent en fin de saison, avec la baisse
des températures et la diminution
de l'ensoleillement.

Bonnes salades
et bonnes vacances
à ceux qui partent.

Le marché aux fleurs organisé par
notre Association s’est parfaitement
déroulé sur la place Robert
Schuman, les plants proposés à la
vente étaient de qualité et le temps
était de la partie. Il nous plaît de
rappeler que ces plants proviennent
d’un Centre d’Aide par le Travail qui
emploie environ cinquante handica-
pés, c’est un peu notre participation
à l’éveil de ces personnes qui retrou-
vent un peu de dignité dans leur
quotidien.

l Les Amis du Jardin
de Hettange-Grande et Environs

Les dictons

«Juillet, orage de nuit,

peu de mal mais que de bruit».

«S’il pleut à la Sainte-Clarisse

(12 août), c’est 
souvent

comme vache qui pisse».

                          


